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ARTICLE 4

Après le mot :

« libre »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« , éclairée et non équivoque. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conséquences irréversibles de l’administration de la substance létale supposent que le choix de 
la personne soit non équivoque. Tel est le sens du présent amendement.


